
Nathalie Oberweis 

Députée 

Luxembourg, le 1er septembre 2021 

Concerne : Question parlementaire relative à la participation luxembourgeoise au 

programme Covax. 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien 

vouloir transmettre la question parlementaire suivante à Madame la ministre de la Santé et à 

Monsieur le ministre de la Coopération : 

Covax est une initiative ayant pour but d'assurer un accès équitable à la vaccination contre le 

Covid-19 dans 200 pays. Le Luxembourg s’est engagé à participer à ce programme en faisant 

don d’un certain nombre de vaccins et de moyens financiers. 

Il est dans ce contexte que je voudrais poser les questions suivantes à Madame la ministre de 

la Santé et à Monsieur le ministre de la Coopération : 

1) A quoi le Luxembourg s’est-il exactement engagé dans le cadre de l’initiative Covax ?

Tant au niveau de la donation de vaccins qu’au niveau de la participation financière ?

2) A la date du 31 août 2021, quelle somme d'argent et combien de vaccins le

Luxembourg a-t-il effectivement déboursé ou fait parvenir aux organisateurs de

l’initiative ?

3) Le gouvernement envisage-t-il d’augmenter sa participation à l’avenir ? Si oui, de

quelle manière ?

4) La participation luxembourgeoise à l’initiative Covax, est-elle imputée au budget du

ministère de la Santé ou à celui du ministère de la Coopération ?

5) La participation est-elle comptabilisée comme Aide publique au

développement (APD)?

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’expression de mes sentiments respectueux. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Initiative_populaire
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